
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 

 

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 
 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    
   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

    

N° 14734*03 

Extension du Camping Parc du Val de Loire

YELLOH ! VILLAGE PARC DU VAL DE LOIRE

M. MONNEAU Sébastien 

Direction du YELLOH ! VILLAGE PARC DU VAL DE LOIRE

SAS

39.b) 

 

42.a)

Le projet porte sur l'extension du camping existant avec l'aménagement de 150 

hébergements supplémentaires sur 6,8 ha dont l'emprise au sol des constructions 

représentent 2,3 ha environ.  

 

IOTA 2.1.1.0, 2.1.5.0, 3.2.3.0 - Déclaration : Assainissement non collect if, Rejet d'eaux 

pluviales, Création de plans d'eau

 

Le projet vise à créer 150 emplacements destinés à recevoir des résidences mobiles de loisirs (hébergements insolites, 

hébergements bois-toiles, mobiles-homes) dans le but d'augmenter l'offre d'accueil tourist ique du Camping Parc du Val de Loire. 

Cette extension porte sur 6,8 ha et vient s'ajouter au 12,7 ha et 322 emplacements existants, exploités avant le rachat du site en 

2005. 

Le permis d'aménager vise à assurer la continuité des aménagements existants sur le Camping Parc du Val de Loire ainsi que son 

insert ion dans le paysage environnant tout en limitant l'impact visuel.  

 

L'aménagement proposé sera en lien avec le milieu existant, les hébergements seront posit ionnés pour conserver le maximum 

d'arbres et d'arbustes existants. Des replantations sont également prévues. 

 

Le projet sera accompagné de la création d'un réseau de collecte des eaux usées et d'un disposit if de traitement adapté pour 

l'ensemble du site ; ainsi que d'un ensembles d'ouvrages de stockage /  régulat ion /  infiltrat ion des eaux pluviales.

4 8 1 1 6 5 0 2 5 0 0 0 1 8
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4.2 Objectifs du projet    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

   

 

Cette extension vise à accueillir une clientèle tourist ique désireuse de profiter d'un séjour agréable au sein du Camping 5 étoiles 

"Parc du Val de Loire". L'arrivée d'une clientèle supplémentaire permettra de dynamiser la vie tourist ique des environs tant du 

point de vue de la fréquentation des sites tourist iques que du point de vue économique pour chacun des acteurs régionaux.  

 

Cette extension se fera sur des parcelles aux abords directs du camping existant, ce qui facilite l'accès aux installat ions en place. 

Le site du camping est bordé de toute part par des prairies, au Nord ces prairies sont en bordure du cours d'eau temporaire 

"Cisse Meslandaise" faisant la démarcation avec des boisements. Une zone boisée d'environ 3,6 ha borde directement le site 

actuel sur la part ie Ouest. Certains arbres sont directement situés sur le site de l'extension. Tous les végétaux qui pourront être 

conservés le seront, les autres seront abattus au profit  de replantation d'essences plus locales et une meilleure gestion de ces 

boisements qui semblent non entretenus depuis des années. Cette part ie à défricher représente environ 9 430 m².  

 

Le projet se fera sur 3 années. Les aménagements des parcelles sont prévus à la fin de la saison 2023, soit  à part ir de septembre 

2023 jusque fin 2025. 

 

Des travaux sont actuellement en cours sur la part ie service du site, correspondant à l'accord du permis de construire n°PC 41137 

19 A0003 du 11/03/2020. Ces travaux visent à créer un nouvel espace aquatique et à faire une extension à usage de commerces 

et de sanitaires.    

 

L'aménagement de ces parcelles prévoit : 

• L’installat ion de 150 emplacements et de 10 logements salariés. 

• La création de cheminements et de voies de circulat ion pour la desserte des emplacements ainsi que des stat ionnements. 

• La mise en place des réseaux divers pour la viabilisat ion des emplacements (eau potable, électricité, eaux usées). 

• Des aménagements paysagers pour délimiter les emplacements et leur engazonnement. 

• L’aménagement d'ouvrages de gestion des eaux pluviales type noues de stockage /  d'infiltrat ion. 

• La création d'un étang d'agrément d'environ 5 300 m². 

• L’abattage de quelques arbres nécessaire à la mise en place des hébergements. Des replantations d'essences plus locales  

permettront d’améliorer et de préserver la biodiversité locale. 

• La création d’un système d’assainissement non-collect if de type filtres plantés de roseaux en lieu et place du système de 

lagunage actuellement en place (sous-dimensionné pour gérer la capacité des extensions).  

 

Les travaux seront effectués sans dérangement en dehors des périodes d'ouverture du camping.

 

La phase d'exploitat ion est la même qu'actuellement, un usage classique de camping ouvert en saison soit d'avril à septembre.  

 

Ce projet d'agrandissement inclura plusieurs quart iers piétons avec des hébergements en bois, des chalets insolites autour d'un 

plan d'eau et de grands espaces libres, en prairie et en zones boisées. Tout sera fait  pour créer un camping respectueux de son 

environnement, en cohérence avec le paysage local et avec les attentes d'une clientèle basée sur l'éco-tourisme.  

 

D'une façon générale, le camping sera repensé pour donner une priorité aux déplacements des piétons et des cycles. Tout un 

réseau de cheminements piétons avec de nombreux massifs et plantations d'arbres sur les abords est prévu.  

 

Le site est accessible par la voie publique au Sud del’opération, la route de Fleuray. L'accès aux hébergements se fera depuis 

l'intérieur du camping existant. Des aires de stat ionnements sont disponibles à l'entrée du camping ou au niveau des 

hébergements. 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   
Communes traversées :  

   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

- Permis d'aménager (Annexe n°7). 

- Dossier de déclaration loi sur l'eau pour rejet des eaux pluviales, en cours d'instruction par la DDT Loir et Cher (Annexe n°8). 

- Formulaire simplifié de l'évaluation des incidences Natura 2000 (Annexe n°9). 

- Non soumis à autorisation au t itre de l'art icle L 341-3 du code forestier car le défrichement prévu est inférieur à 4 ha sur 

l'ensemble du projet (Annexe n°10).

 

Superficie actuelle du camping - nombre emplacements 

Superficie extension à venir - nombre emplacements  

Superficie totale future - nombre emplacements

 

12,7 ha - 322 

6,8 ha - 150 

19,5 ha - 472

 

SAS Camping du Val de Loire 

155, Route de Fleuray 

41150 MESLAND 

 

(détail des parcelles concernées par 

l'extension en Annexe 12)

0 1 0 6 18 02E 4 7 3 0 4 9 01N
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Les zones ZNIEFF les plus proches sont à 4,7 km au Sud du camping. 

 

Les investigations de terrain réalisées le 23 mars 2022 ont permis de conclure que 

toute la zone projet est située en dehors de zones humides. Des zones humides ont 

été repérées au Nord de la zone du projet (cf Annexes n°8 et 11).
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Mesland est localisée dans le périmètre de la Nappe du Cénomanien 

identifié en ZRE pour son système aquifère.

 

Le site est concerné par le périmètre de protection éloigné du captage d'eau potable 

"La Fontaine" situé sur la commune de Monteaux, à 2,5 km au Sud. Il est 

intégralement inclus dans l'aire d'alimentation de ce captage. 

 

Le site inscrit  le plus proche est situé à 3,6 km au Sud-Ouest du camping.

 

Les zones Natura 2000 les plus proches sont localisées à 4,8 km au Sud du site. 
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Extension du réseau d'eau potable sur le site pour alimenter les futurs 

emplacements aménagés.

 

Lors des travaux de terrassement, les terres existantes seront répart ies. Il n'y 

aura aucun apport ou évacuation des terres. 

En l'absence d'espaces protégés et /ou remarquables sur le site, le projet n'a 

pas d'incidences part iculières comme le camping est déjà en exploitat ion sur 

les parcelles à proximité immédiate. Une synthèses des inventaires est 

disponible en Annexe 11.  

Tout sera mis en œuvre pour préserver la biodiversité au maximum lors des 

phases chantier et exploitat ion, des replantations sur site viendront 

compensés les habitats détertoriés suite à l'abattage des arbres sur 9430 m² 

(Annexe n°10).  

Ces incidences et mesures sont détaillées dans le DLE en Annexe n°8. 

 

Le chantier se situe en de dehors des zones Natura 2000. 

Des nuisances sonores risquent d'avoir lieu lors de la phase travaux pour les 

espèces animales. 

Le risque de perturber les espèces dans leurs fonctions vitales est faible. 

Il n'existe aucun risque de détruire les habitats classés. 

Ces incidences et mesures sont détaillées en Annexe n°8. 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

La mise en place des différentes composantes du projet (hébergements, 

voies, ouvrages d'assainissement ...) engendre une consommation d'espaces 

naturels mais déjà exploités : prairie, boisements.  

Des aménagements paysagers seront réalisés avec de nombreuses 

replantations.  

Le détail des surfaces concernées se trouve en Annexe n°12. 

Le projet se situe sur le zonage Nl du PLU de Mesland, destiné aux 

aménagements tourist iques.

 

Risque sismique très faible.  

 

Exposit ion moyenne du retrait  et gonflement des sols argileux. 

 

Toutes les eaux usées seront traitées dans un disposit if d'assainissement de 

type filtres plantés de roseaux dimensionné à l'échelle du projet (Annexe n° 

8).

 

L'aménagement des 150 hébergement engendreront un léger trafic 

supplémentaire par rapport à la situation actuelle. Au sein du site, les 

circulat ions douces seront privilégiées. 

La circulat ion des engins de chantier peut également créer des nuisances lors 

des travaux.

 

Le site est totalement isolé dans son environnement. 

Les emplacements ne sont pas source de bruit  . 

Des nuisances sonores peuvent avoir lieu au moment du chantier avec la 

circulat ion des engins et la réalisation des travaux.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Le site engendrera des émissions lumineuses liées aux résidences. L'éclairage 

sera réduit au maximum sur les voies de circulat ion piétonne et carrossable, 

et adapté aux espèces faunist iques pour limiter la pollut ion lumineuse et 

l'impact du projet sur la trame noire.

 

L'imperméabilisat ion du site générera une augmentation des ruissellements 

des eaux pluviales. Des ouvrages de gestion seront mis en place. 

Un dossier de déclaration loi sur l'eau a été déposé auprès de la DDT41 

pour la rubrique "Rejet d'eau pluviale sur une surface comprise ent e 1 et 20 

ha".

 

Le projet génère des eaux usées en provenance des hébergements, blocs 

sanitaires, restaurant et autres bâtiments. Ces effluents seront dirigés vers une 

filière d'assainissement non collect if de 990 EH par filt res plantés de roseaux, 

en lieu et place de l'actuelle stat ion de lagunages. Ce dimensionnement a été 

étudié pour répondre aux apports supplémentaires. 

Un dossier de déclaration loi sur l'eau a été déposé auprès de la DDT41 pour 

la rubrique "Assainissement non collect if >200 EH".

 

Les déchets non dangereux générés en plus seront collectés et triés sur le site 

dans la zone dédiée existante.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

Le plan d'eau, point central de l'aménagement sera naturalisé et permettra 

d'accueillir une faune et flore riche. Il sera dégagé pour apprécier le paysage 

local environnant : massifs arborés, prairies ... L'aménagement a été pensé de 

façon à conserver un maximum la végétation locale. Des plantations sont 

prévues. 

 

Le site est propriétaire des parcelles dédiées à l'extension. Cependant, pour le 

moment elles sont occupées par des prairies ou des bois. Le PLU permet bien 

les aménagements proposés dans ce projet.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

 

Le projet ne présente pas d'effets négatifs notables sur l'environnement comme son emprise se situe à proximité immédiate du 

camping existant. Ce projet d'extension est orienté sur le respect et la conservation de l'environnement du site. Il s'intégrera au 

mieux dans la nature environnante, les enjeux sont jugés faibles à modérés sur la faune et la flore. Le projet prévoit un important 

renforcement de la végétation avec l'installat ion d'arbres, de haies et de massifs avec des essences exclusivement locales afin 

d'insérer le site dans son environnement . Tous les végétaux existants ne gênant pas les futures installat ions seront conservés. 

 

Toutes les eaux usées du site (existant et extension) seront traitées via un disposit if dédié (filt res plantés de roseaux). 

 

Les eaux pluviales seront gérées au maximum en infiltrat ion sur les parcelles concernées via des réseaux de nous végétalisées. 

 

En phase travaux, toutes les mesures seront prises afin de préserver le site (ut ilisat ion des voies existantes, base travaux sur des 

zones en dur, balisage, sensibilisat ion des intervenants). En phase exploitat ion, des mesures d'évitement et de réduction ont été 

pensées lors de la mise en place du projet afin d'être le plus respectueux possible du site. 

 

Cet te demande d'examen au cas par cas concerne donc l'extension de camping afin d'augmenter l'offre d'accueil tourist ique et 

d'accueillir une nouvelle clientèle encore plus désireuse de découvrir le charme du paysage local ainsi que son patrimoine.  

Le site concerné est déjà exploité par cette activité. Il n'est pas situé à proximité de zones protégées et n'a pas d'incidences 

environnementales négatives. 

Les aménagements prévus seront légers avec des voiries légères perméables et une intégration dans son environnement. Aucun 

nouveau bâtiment n'est prévu. 

Ces éléments font que le porteur estime que ce projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale.




